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Information sur le rapport de présentation  
 
Le présent rapport de présentation constitue l’ense mble du dossier  de révision simplifiée du PLU.  
 
Il intègre la présentation de la commune (avec l’ac tualisation du diagnostic), l’exposé du projet de 
révision, ainsi que les parties modifiées des docum ents du PLU, avant et après. 
 

 
 

Information sur le projet d’AMVAP de Sorèze  
 
Depuis la promulgation de la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, les ZPPAUP, « Zones de Protection du 
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager », sont remplacées par les AMVAP, « Aires de Mise en Valeur 
de l’Architecture et du Patrimoine ». En conséquence, la ZPPAUP de Sorèze, qui se trouvait jusqu’alors en 
cours d’élaboration, sera désormais dénommée AMVAP dans ce qui suit.  
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Vaste et plus importante commune du canton de Dourgne (4.164ha, 2388 habitants en 2004), Sorèze se situe au 
sud-ouest du département du Tarn à 25 km de Castres, et elle est limitrophe de la Haute-Garonne, par Revel (les 2 
noyaux urbains sont distants de 5 km, et des parties urbanisées font la jonction), et de l’Aude, par le lac de Saint-
Ferréol. La commune est située à la jointure entre la plaine et la Montagne Noire, de part et d’autre de la vallée du 
Sor. Elle est reliée à Revel et à Castres par la RD 85, mais aussi par la RD 622 et la RD 45, cette dernière étant le 
futur axe privilégié pour se diriger vers Toulouse. 
 

   �
source : carte Michelin 

 
Sorèze est membre de la Communauté de Communes du Pays Lauragais, Revel et So rèzois , elle est adhérente 
du Parc Naturel Régional du Haut Languedoc , et elle est incluse dans le périmètre du SCOT (Schéma de 
COhérence Territoriale) Lauragais . 
 
 

le Parc naturel régional du Haut Languedoc  
 
En raison de sa situation, la commune peut être qualifiée de « porte du Parc » lorsqu’on arrive de l’agglomération 
toulousaine. 

 
le Parc naturel Régional du Haut Languedoc 
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Créé en 1973, le Parc naturel régional du Haut Languedoc regroupera bientôt  109 communes, sur 298.000 
hectares, à cheval sur les régions Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées. Son ambition est de faire de 
l’investissement environnemental et de la recherche d’excellence le cœur de son projet de développement, et de 
constituer, pour ses habitants et ses visiteurs, un territoire de notoriété et d’attractivité au sud du Massif Central.  
 
La Charte du Parc en cours de révision met l’accent  sur le renforcement de l’identité autour des paysages, des 
patrimoines et des ressources, les enjeux étant regroupés en trois axes :  
 

�  l’aménagement de l’espace  (préservation des paysages, de la diversité des espaces, gestion des milieux 
naturels, maîtrise de l’urbanisation),  

�  le développement économique du territoire  (en préservant les ressources et la biodiversité, en s’adaptant 
aux évolutions),  

�  le développement de l’identité du territoire et du lie n avec ses habitants . 
 
Plus précisément, dans le champ de l’urbanisme, les implications de la Charte à prendre en compte dans le cadre 
des PLU concernent : 
 

·  le patrimoine naturel :  maintenir les continuités écologiques, préserver la richesse patrimoniale, protéger la 
ressource en eau, prendre en compte le risque d’inondation, gérer les circulations motorisées. 

·  l’urbanisme et le paysage :  éviter le mitage, organiser les zones à urbaniser, réglementer l’aspect des 
constructions, préserver la qualité des paysages et les éléments du patrimoine culturel. 

·  les activités économiques :  affirmer la vocation des espaces agricoles et forestiers, prévoir les futurs 
équipements touristiques, prendre en compte le développement éolien. 

 
La révision du PLU  doit être compatible avec les or ientations de la Charte du Parc. 

 
 

la Communauté de Communes Lauragais Revel et Sorèzo is  
 
Créée le 15 octobre 2001 par transformation d’un ancien District, la Communauté de Communes rassemble 27 
communes regroupant plus de 20 000 habitants, réparties sur trois départements  (l'Aude, la Haute-Garonne et le 
Tarn) et deux régions (Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon).  
 
Le projet de développement de la Communauté de Communes s'articule autour des axes de travail : développement 
économique, touristique et culturel, habitat et le cadre de vie, développement des services à la population. Entre 
autres, la communauté exerce notamment la compétence obligatoire de l’aménagement de l’espace ,  par la 
réalisation d’études d’aménagement de l’espace, notamment en matière de schéma de cohérence territoriale . 

 
 

le SCOT Lauragais  
 
Sorèze se trouve dans le périmètre du SCOT (Schéma de COhérence Territoriale) du Lauragais, dont le PADD a été 
élaboré en 2009, et avec lequel les documents d’urbanisme doivent être compatibles . Il en ressort en résumé, 
pour la commune de Sorèze, et au regard de l’objet de la révision du PLU envisagée, les enjeux et orientations 
suivants : 
 

�  elle se situe dans le bassin de vie de Revel, où elle constitue un pôle de proximité, c'est-à-dire un relais de 
croissance et d’autonomie en matière de services et d’équipements, 

�  ce bassin de vie a déjà atteint le ratio « 3,5 habitants pour 1 emploi », objectif fixé par le PADD pour 
rapprocher lieu de vie et lieux d’emplois, de scolarité, de consommation, de loisirs et de culture, 

�  la commune est directement concernée par l’objectif de soutien des filières économiques porteuses, en 
encourageant les activités agricoles, agroalimentaires, les activités artisanales et le tourisme patrimonial bâti 
et naturel, 

�  la possibilité de protéger strictement certains espaces agricoles, de protéger à la parcelle des terres 
agricoles d’intérêt agronomique, de prendre en compte l’usage des sols et leur pérennité, 

�  la préservation du paysage actuel, 
�  l’identification de zones de protection, telles que des Zones de Protection du Patrimoine Architectural, 

Urbain et Paysager (ZPPAUP), 
�  envisager des zones de développement d’espaces naturels ou d’espaces de loisir / nature, 
�  proposer des moyens pour encourager un développement durable grâce notamment au développement des 

énergies renouvelables. 
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le territoire communal  
 

Le territoire communal est divisé en trois ensembles physiques distincts : 
 
�  La plaine alluviale du Sor et de l’Orival occupe le tiers nord-ouest du territoire communal. L’altitude s’élève 

peu à peu du nord au sud de 200 à 260 m autour du village. Cette plaine est la zone d'activité agricole la plus 
importante de la commune, essaimée de sièges d’exploitations répartis assez régulièrement. C’est également 
dans cette plaine que s’est développée l’urbanisation traditionnelle et récente.  
 
Les paysages y sont ouverts, avec de vastes champs entrecoupés d’alignements végétaux (haies survivantes 
et ripisylves) et de ppeettiittss  bbooiiss  ééppaarrss..  Des constructions isolées ou en petits groupes parsèment ce paysage, 
souvent de grande qualité architecturale. Le long des axes de desserte, se sont développés plus ou moins 
récemment des hameaux, mais seuls La Garrigole et Sorèze constituent de vrais villages. 
 
 

 
source : carte IGN 

 
�  La Montagne Noire  occupe les deux tiers sud et est du territoire communal. D’une altitude variant (sur la 

commune) de 280 m à 770 m, elle est pentue, boisée et entaillée par de nombreux torrents et petits ruisseaux 
secondaires. Cet espace naturel spectaculaire possède un évident caractère récréatif et touristique, 
notamment autour du lac de Saint-Ferréol. Les paysages y sont beaucoup plus fermés : la forêt règne en 
maître, étagée suivant l’altitude et l’exposition, chênes puis hêtres, et plantations résineuses. 
 

�  Les contreforts de la Montagne Noire assurent la transition entre les deux précédents. C’est un espace 
agricole vallonné et partiellement boisé, organisé autour de hameaux (la Rivière, la Duretié) et de grosses 
fermes de caractère, limité par la Rigole de la plaine  (à double vocation, de régulation  des eaux du Canal du 
Midi, et d'irrigation des cultures) qui constitue un élément paysager et patrimonial important (site classé).  

 
Le bassin de Saint-Ferréol constitue un site très particulier, à caractère récréatif et touristique, dans une 
ambiance boisée et balnéaire.  
 
Le paysage urbain traditionnel le plus remarquable est celui du bourg-centre historique, à forte valeur 
patrimoniale (une ZPPAUP est en cours d’élaboration), et constituant l’élément majeur d'attractivité de la 
commune. 
 
L’urbanisation récente des dernières décennies consiste dans un développement organisé sous forme de 
lotissements dans la continuité du bourg vers l’ouest. Ces secteurs pavillonnaires, sans caractère particulier, 
restent relativement discrets dans le paysage, sauf dans la plaine. Seule, La Garrigole offre un paysage de petit 
village. Autour du lac de St Ferréol, les secteurs d’habitat sont peu visibles, situés en profondeur de la route 
départementale.  
 
L’accueil d’activités  s’organise sur la zone d’activités de la Condamine, qui accueille surtout des activités liées à 
la filière bois. La qualité de la zone en fait une vitrine valorisante pour Sorèze. 
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les secteurs d’intérêt écologique  

 
La commune de Sorèze possède de nombreuses zones d’intérêt écologique, consistant dans 8 ZNIEFF (Zones 
Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique), ainsi qu’un SIC (Site d’Intérêt Communautaire, éligible 
au réseau NATURA 2000 en application de la directive « Habitats ») dénommé « Montagne Noire occidentale ». 
 
 

les monuments et sites protégés  
 
Cinq édifices ou ensembles sont protégés  au titre de la loi de 1913 sur les monuments historiques : 
 

�  1 monument inscrit  : la prise d’eau de Pont-Crouzet sur le Sor, faisant partie de l’ensemble « Canal du 
Midi »,   

�  4 monuments classés  : l’Ecole de Sorèze, son Parc, le clocher de l’ancienne église Saint-Martin, le site 
archéologique de la grotte du Calel. 

�  de plus, le rayon de 500 m du Castrum médiéval du Castlar, monument inscrit situé sur la commune de 
Durfort, dépasse sur la commune de Sorèze. 

 
La commune de Sorèze possède quatre  sites inscrits et classés , au titre des articles L.341-1 et suivants du 
code de l'environnement :  
 

�  3 sites classés  : l’ensemble formé par la Rigole de la Plaine et de la rivière du Laudot (décret 
16/10/2001), l’ensemble formé par le plateau de Calel, l’oppidum de Berniquaut et le réseau de la grotte 
du Calel (décret 13/02/2002), et enfin le castrum de Roquefort (décret 09/2010), 

�  3 sites inscrits  : le Bassin de Saint- Ferréol et ses abords, qui comprend l’urbanisation de villégiature du 
bord du lac (décret 07/02/1944), la ville ancienne de Sorèze (décret 12/12/1975), l’Eperon de Berniquaut 
(décret 18/11/1982). 

 
 
les risques naturels  

 
Le risque d’inondation fait l’objet de l’élaboration d’un PPRI (Plan de prévention des risques d’inondation), 
approuvé 13 novembre 2008. Etant de portée réglementaire supérieure au PLU, il doit être annexé à ce dernier 
en tant que nouvelle servitude d’utilité publique.  
 
 

les principaux enjeux liés à l’environnement  
 
Le constat de 2002 avait noté la relativement bonne préservation des paysages de Sorèze, mais également le 
risque d’un mitage de la plaine et des versants de la Montagne Noire, en cas d’absence de maîtrise de 
l’urbanisation. Il était préconisé de se limiter aux quartiers existants, sans créer de nouvelles poches. Comme ces 
quartiers sont souvent des juxtapositions de maisons individuelles sans organisation urbaine lisible, il était 
conseillé d’améliorer leur fonctionnement et leur impact paysager.  
 
Un autre enjeu était la préservation des constructions traditionnelles isolées, notamment dans l’espace agricole, 
et qui participent de la qualité architecturale de la commune. 
 
Plus récemment, un dernier enjeu paysager concerne les installations de production d’énergie électrique 
renouvelable à caractère industriel, comme les centrales éoliennes et photovoltaïques. 
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la poursuite de l’accroissement de la population   sources : INSEE, Mairie 
 

Années 1968 1975 1982 1990 1999 2007 

  Population 1 613 1 672 1 654 1 954 2 164 2550 

  Variation  absolue + 59 - 18 + 300 + 210 + 386 

   dont solde  migratoire (1) + 146 + 70 + 399 + 376 + 502 

   dont solde naturel (1) - 87 - 88 - 99 - 166 - 116 

(1) solde  migratoire = arrivées – départs, solde naturel = naissances – décès 
 
Observée depuis le début des années 80, la forte augmentation de la population  se poursuit avec même un 
doublement du rythme : on passe de + 23 personnes/an jusqu’en 1999, à + 48 aujourd’hui. Le moteur de cette 
croissance est le solde migratoire annuel, qui passe de + 41 à + 62 personnes chaque année. L’attractivité de la 
commune est donc toujours croissante, impulsée par une importante capacité d’accueil en matière de terrains 
constructibles, par une activité économique soutenue, et par la proximité de l’agglomération de Revel.  
 

la croissance du parc de logements  
 

Années 1968 1975 1982 1990 1999  2007 

Résidences principales 487 499 571 678 831  1 066 

Résidences secondaires 65 112 102 142 143  103 

Logements vacants 33 65 84 88 65  126 

Total 585 676 757 908 1 039  1 295 

 
On observe surtout une accélération de la  croissance du parc de résidences principales , 30 par an en 
moyenne depuis 1999, contre 17 auparavant. En revanche, on observe une forte baisse du nombre des 
résidences secondaires et un doublement de celui des logements vacants, ce qui dénote probablement un certain 
réinvestissement au profit de l’habitat permanent, et une préoccupante désaffection du bourg centre, risquant de 
devenir un « désert patrimonial ». 
 

la vitalité de l’économie  
 

 1982 1999 2007 

nombre total d’actifs 619 908 1 076 

actifs ayant un emploi 579 776 939 

nombre d’emplois dans la commune  674 833 

actifs ayant un emploi, résidant dans la commune  787 974 

actifs résidant et travaillant dans la commune 316 291 333 

actifs travaillant ailleurs 263 496 641 

demandeurs d’emplois 40 120 139 

 
Le nombre d’actifs continue d’augmenter fortement (+18,5% entre 1999 et 2007), au même rythme que la 
population, et celui des emplois disponibles dans la commune encore plus vite, + 23,6 %, une belle preuve de la 
vitalité économique.   
 
Enfin, l’activité agricole est encore marquée par l’élevage, puisqu’en 2000, plus de la moitié de la SAU était 
encore consacrée aux cultures fourragères aux herbages permanents (80% de la SAU en 1979). Mais on 
observe une forte progression des cultures céréalières.  
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Le PLU actuel est entré en vigueur le 28 novembre 2005, à la suite de la révision entraînant la refonte des deux 
POS partiels de SORÈZE (approuvé le 8/03/81) et SAINT-FERREOL (approuvé le 14/06/93). Il a été ensuite  
 

�  modifié le 4 juillet 2006,  
�  mis à jour le 13 octobre 2006,  
�  modifié et révisé le 22 février 2008, 
�  et enfin modifié le 6 janvier 2011.  

 
La présente révision a été prescrite par délibération du Conseil municipal, le 20 septembre 2010. 
 
 

������ "����������
���	
�
�
	������#$$� �
 
 

1 - Le patrimoine 
 
�  Protéger le patrimoine paysager et naturel de la commune en rendant les espaces naturels de valeur 

inconstructible sauf exceptions ; 
�  Protéger le patrimoine architectural (mise en place d’une ZPPAUP sur le village, autorisation des 

changements de destination des bâtiments agricoles présentant un intérêt architectural ou patrimonial) et 
archéologique emblématique de la commune (Berniquaut, Tour de Roquefort, chapelle et hêtre de St 
Jammes) ; 

�  Préserver l’identité du village et des hameaux de caractère ; 
�  Maintenir une entrée de ville de qualité en conservant la coulée verte de St Michel; 
�  Permettre le maintien et le développement du patrimoine bâti existant dans les parties naturelles de la 

commune. 
 

2 - L’agriculture 
 
�  Protéger strictement les secteurs de plaine à forte valeur agronomique en les réservant uniquement à 

l’activité agricole ; 
�  Respecter les périmètres d’isolement autour des bâtiments d’exploitation dans la mesure où ceux-ci ne 

comptent pas déjà de constructions de tiers ; 
�  Eviter de créer de nouvelles poches urbanisables susceptibles de générer une gêne aux activités 

agricoles. 
 

3 - Le tourisme 
 
�  Poursuivre la valorisation du bourg centre avec la mise en place d’une ZPPAUP ; 
�  Protéger les hameaux de caractère en privilégiant les réhabilitations ; 
�  Développer la capacité d’accueil de la commune en matière  touristique. 
 

4 - L’urbanisation 
 
�  Pérenniser les cœurs de village : secteurs où la phase d’urbanisation active est quasiment achevée, ils 

portent l’identité urbaine de la commune. La volonté municipale est de renforcer leur lisibilité par de petites 
opérations d’embellissement et d’aménagement urbains (hors PLU) et d’en améliorer le fonctionnement 
notamment en matière de circulation ; 

�  Maîtriser l’urbanisation des hameaux en fonction des équipements existants ou à créer (voirie, 
stationnement, assainissement) ; 

�  Densifier les quartiers : le comblement des parcelles encore libres permettra de répondre à une partie de 
la demande tout en structurant ces tissus urbains. Ce type d’urbanisation permettra d’économiser le 
territoire et de rentabiliser les équipements existants. Dans ces quartiers, la Municipalité  souhaite 
favoriser le logement locatif pour améliorer l’accueil notamment de jeunes ménages à revenu modeste;  

�  Identifier les secteurs prioritaires à moyen terme : les secteurs situés dans la continuité et en comblement 
du tissu urbain existant, essentiellement à l’ouest du bourg centre, seront équipés à court terme. Dans ces 
secteurs, ne comportant actuellement que très peu de constructions, le projet d’aménagement vise à 
favoriser une urbanisation de type organisée et d’en maîtriser les modalités par la mise en place de 
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schémas d’aménagement définissant les principes à respecter en matière de desserte et de raccordement 
au tissu urbain existant (voir « Orientations d’aménagement ») ; 

�  Favoriser la mixité sociale : la Municipalité souhaite voir se développer des formes d’urbanisation 
favorisant notamment des passerelles entre logements locatifs, éventuellement sociaux, et accession à la 
propriété ; 

�  Prévoir le développement à long terme : la stratégie retenue à long terme vise à développer le bourg 
centre vers le sud, au-delà de la RD 85. Il s’agit de protéger ces terrains, stratégiques puisque situés dans 
la continuité et en comblement du tissu existant et densifiables puisqu’ils seront raccordés à terme au 
réseau public d’assainissement ; 

 
5 - L’économie 

 
�  Pérenniser l’agriculture : elle apparaît toujours comme un des fondements de l’économie et de l’identité 

locales. Un des enjeux de cette révision est de veiller à ce que ses intérêts ne soient pas menacés (voir 
point 2) ;   

�  Favoriser le maintien et le développement de l’activité extractive en permettant les évolutions de la 
carrière ;  

�  Développer l’accueil d’activités en agrandissant la zone industrielle de la Condamine et en créant une 
nouvelle zone d’activités artisanales et commerciales;  

�  Permettre l’accueil ponctuel d’activités compatibles avec le voisinage de l’habitat dans les zones urbaines 
et urbanisables ;  

 
6 - L’environnement 

 
�  Exclure les secteurs soumis à aléa fort d’inondation des zones constructibles ; 
�  Identifier les secteurs soumis à aléas moyen et faible d’inondation et y soumettre les constructions à 

conditions particulières ; 
�  Tenir compte des risques liés à l’ancienne décharge en rendant le secteur totalement inconstructible ; 
�  Contrôler l’assainissement autonome par un renvoi systématique au Schéma Directeur d’Assainissement ; 
 

7 - Les équipements publics 
 
�  Pérenniser le fonctionnement des équipements publics existants ; 
�  Développer de nouveaux équipements publics pour satisfaire la demande actuelle et anticiper sur les 

besoins à moyen terme (école, salle et terrains de sport, stationnement, extension lagunage...). 
 

8 - Les déplacements 
 
�  Prévoir une meilleure gestion des flux de véhicules par des aménagements sur les RD 85 et 45 ; 
�  Améliorer la circulation interne par des créations de voie de desserte et de désenclavement des quartiers 

existants ou futurs. 
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Le Code de l’urbanisme  définit le cadre et les modalités de la procédure de révision simplifiée des PLU : 
 

Extrait de l’article L.123-13 
 
Lorsque la révision a pour seul objet la réalisatio n d'une construction ou d'une opération, à caractèr e 
public ou privé, présentant un intérêt général nota mment pour la commune ou toute autre collectivité, 
elle peut, à l'initiative du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée.  
 
La révision simplifiée donne lieu à un examen conjo int des personnes publiques associées 
mentionnées à l'article L. 123-9. Le dossier de l'e nquête publique réalisée conformément au chapitre I II 
du titre II du livre Ier du code de l'environnement  est complété par une notice présentant la 
construction ou l'opération d'intérêt général.  
 
Les dispositions du présent alinéa sont également a pplicables à un projet d'extension des zones 
constructibles qui ne porte pas atteinte à l'économ ie générale du projet d'aménagement et de 
développement durable et ne comporte pas de graves risques de nuisance.  

 
 
Dans le cadre de ce projet, le choix de la procédure de révision simplifiée se justifie  par le fait que le 
périmètre des zones constructibles va se trouver réduit (reclassement de secteurs UB / UBb / AUb / N, en secteur 
Np de la zone naturelle), et que des droits à construire vont se trouver limités.  
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La révision simplifiée projetée vise à instaurer une cohérence entre le zonage du PLU et l e futur zonage 
réglementaire de l’AMVAP, « Aire de Mise en Valeur de  l’Architecture et du Patrimoine »,  actuellement en 
cours d’élaboration, et dont les études prennent la suite de celles de la ZPPAUP, « Zone de Protection du 
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager », des procédures dont on peut résumer comme suit l’objet et les 
modalités : 
 

Objet et procédure de l’AMVAP  
 
L’AMVAP est mise à l’étude par le Maire, élaborée avec l’assistance de l’Architecte des Bâtiments de France, 
arrêtée par le Conseil municipal, soumise pour avis à la CRPS (Commission régionale du patrimoine et des 
sites) puis à enquête publique, et enfin, après accord du préfet, créée par délibération du Conseil municipal. 
 
L’AMVAP a pour objet de promouvoir la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces dans le respect du 
développement durable. Elle est fondée sur un diagnostic architectural, patrimonial et environnemental, 
prenant en compte les orientations du projet d'aménagement et de développement durables du plan local 
d'urbanisme, afin de garantir la qualité architecturale des constructions existantes et à venir ainsi que 
l'aménagement des espaces. 
 
Le dossier de l’AMVAP comprend un rapport de présentation, un règlement et un document graphique.  
 
Le règlement comporte des interdictions ou limitations du droit d’utiliser le sol (interdiction de démolir des 
immeubles, de déboiser…), et des prescriptions concernant l’utilisation des matériaux, des techniques de 
construction, des traitements d'espaces publics, de mobilier urbain… 
 
Le document graphique délimite le périmètre de la zone, qui peut être discontinu : quartiers entiers, mais 
aussi entrées de ville, perspectives, cadres paysagers, sites archéologiques… 
 
Enfin, l’AMVAP suspend les effets des sites inscrits ainsi que la servitude de protection des abords des 
Monuments historiques, à l intérieur de son périmètre (mais sans annuler celle qui en débordent).  

 
 
Il existait jusqu’à présent une nécessité de « cohérence » entre le PLU et la ZPPAUP, par exemple afin d’éviter 
des prescriptions contradictoires. Mais ce n’était pas une obligation de « conformité », au nom de l’indépendance 
des procédures. Dans le cadre d’une AMVAP, cette nécessité est renforcée par l’article L.642-3 du Code du 
Patrimoine : 
 

Lorsque le projet n'est pas compatible avec les dispositions du plan local d'urbanisme, l'aire de mise en valeur 
de l'architecture et du patrimoine ne peut être créée que si celui-ci a été mis en compatibilité avec ses  
dispositions selon la procédure définie à l'article L. 123-16 du code de l'urbanisme. 

 
 
En effet, comme la ZPPAUP, l’AMVAP a le caractère de servitude d'utilité publi que au sens de l’article L. 126-
1 du code de l’urbanisme, et elle est obligatoirement annexée au plan local d’urbanisme. Les servitudes d’utilité 
publique étant immédiatement opposables aux tiers à l’occasion de la délivrance des autorisations d’urbanisme, il 
convient de veiller à la cohérence et à la complémentarité de l’ensemble des règles, en évitant que le PLU et la 
servitude de l’AMVAP ne contiennent des dispositions contradictoires, notamment en harmonisant les périmètres 
de réglementation.  
 
 
Le projet de révision simplifiée est cohérent avec la première grande orientation du PADD : « Protéger le 
patrimoine architectural (mise en place d’une ZPPAUP s ur le village) ».  Il consiste dans la réduction des 
zones constructibles à l’est du Parc de l’Abbaye-école, avec reclassement de portions des zones UB et UBb en 
secteur Np de la zone naturelle. 

 
Pratiquement, la procédure consiste en : 
 

�  la notification du projet de révision simplifiée aux personnes publiques associées, 
�  la tenue d’une réunion d’examen conjoint du projet de révision, avec les personnes publiques associées, 
�  la tenue d’une enquête publique,  
�  l’approbation de la révision simplifiée, éventuellement après adaptation du projet, pour tenir compte de 

l’avis et des conclusions du commissaire enquêteur. 
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Le périmètre général du projet d’AMVAP se décompose en trois zones correspondant à des secteurs réglementaires 
particuliers liés à des caractéristiques architecturales, urbaines et paysagères particulières. 
 

zone 1 
les ensembles urbains anciens  

Elle comprend : 
�  la sous-zone 1.1 , le noyau ancien de Sorèze,  
�  la sous-zone 1.2 , les hameaux de la Duretié, de la Rivière et 

de Pont Crouzet 

zone 2 
l’écrin  

Elle constitue la zone de paysage qui sert d’écrin naturel aux 
ensembles urbains anciens 

zone 3 
la zone d’extension urbaine récente  

Elle correspond aux secteurs d’urbanisation récente, constituée de 
lotissements pavillonnaires inclus dans l’écrin du bourg 

 

 
 
 
A l’intérieur des zones, les protections sont classées en 5 catégories : 
 

Catégorie A Edifices (ou leurs parties) bénéficiant déjà d’une protection au titre des Monuments 
historiques 

Catégorie B Edifices présentant un intérêt patrimonial, comprenant également des murs de clôture, à 
conserver, restaurer et mettre en valeur  

Catégorie C Edifices d’intérêt urbain, à conserver ou améliorer 

Catégorie D 
Edifices (ou leurs parties), situés dans la sous-zone du noyau ancien de Sorèze, dont le 
caractère architectural ou l’implantation s’harmonise mal avec leur environnement, à 
démolir ou reconstruire en les améliorant 

Catégorie E Parcelles non-bâties et devant le rester 
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 le futur zonage de l’AMVAP le zonage du PLU actuel 
 
 

�  D’une part (plan de gauche), le projet d’AMVAP prévoit de classer dans la zone 2, « l’écrin », les parcelles 
(colorées en vert) situées à droite de la RD 45 et de la future extension du cimetière. 

�  D’autre part (plan de droite), dans ce secteur, le PLU comprend des terrains classés en zones urbaine et à 
urbaniser, UB, UBb et AUb. On observe que si quelques constructions anciennes ou récentes ont été 
édifiées dans ce périmètre, la plus grande partie est vierge de toute construction. 

 

 
une des parcelles, le n° 121 

 
 
La question à résoudre est d’établir une cohérence entre le classement de ces terrains par le projet d’AMVAP, et le 
zonage du PLU. En effet, les auteurs du projet d’AMVAP préconisent de rendre ces  terrains de piémont 
inconstructibles,  en raison du caractère général de la zone 2 (« écrin naturel  des ensembles urbains anciens  »), 
de leur proximité avec le Parc de l’Abbaye-école, et de la co-visibilité évidente découlant de leur position en pente. 
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La délimitation du périmètre concerné  

 
Les cartes ci-dessous figurent le périmètre des terrains concernés par cette mise en cohérence. 
 

    
 les parcelles concernées par la révision 

 
 

 
 
 
De plus, la zone AUb comporte une orientation d’aménagement destinée à assurer la desserte routière des 
futures constructions dans ce secteur promis à l’urbanisation. 
 
 
Le projet de révision, en rendant ces terrains inco nstructibles, rend inutile une partie de cette orie ntation, 
qui sera donc modifiée en conséquence. 
 

L’observation de la carte IGN montre la situation des 
terrains sur la première pente de la montagne, face 
au Parc, jusqu’à la ligne de crête au nord vers la 
Tuilerie Haute, au-delà de laquelle il n’y a plus de 
co-visibilité.  
 
Le fait de rendre ces terrains inconstructibles 
permet donc de satisfaire : 
 

�  d’une part à l’orientation du PADD du PLU : 
« Protéger le patrimoine architectural (mise 
en place d’une ZPPAUP sur le village) » , 

 
�  d’autre part à l’intention des auteurs du 

projet d’AMVAP, de préserver  « l’écrin 
naturel  des ensembles urbains anciens ».      

 
 
Il est donc proposé de reclasser les parcelles de 
ce périmètre, des zones et secteurs Ub, UBb et 
AUb, dans le secteur Np de la zone naturelle du 
PLU, dont le caractère est de présenter « un fort 
enjeu paysager ». 
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Les nouvelles règles du périmètre concerné  
 
 
En ce qui concerne les quelques constructions anciennes ou récentes présentes dans ce périmètre, il est à noter 
que le règlement du PLU, dans le secteur Np de la zone naturelle, prévoit les dispositions suivantes : 
 
 
ARTICLE N 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL IN TERDITES 
 
En secteur Np, toutes occupations et utilisations so nt interdites, à l’exception de celles soumises à 
condition :  
�  Les constructions à destination d’extension et d’annexes aux habitations 
�  Les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif 
�  Les extensions et aménagements des constructions existantes 
�  Les changements de destination à vocation d’habitat, d’activités 
�  La reconstruction des constructions suite à un sinistre 
�  Les exhaussements et affouillements de sol 
 
ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SO UMISES A CONDITION 
 
2-1    Cas général  
�  Les extensions et la création d’annexes aux constructions existantes non liées aux activités agricoles ou 

forestières sont autorisées sous réserve de ne pas créer de logement supplémentaire et de rester compatibles 
avec le milieu environnant ; 

�  La reconstruction des constructions suite à un sinistre peut-être interdite si la destruction découle d’un sinistre 
naturel susceptible de se reproduire, où si la construction détruite avait été édifiée illégalement ;  

�  Les changements de destination des bâtiments d’architecture traditionnelle présentant un intérêt patrimonial 
sont autorisés sous réserve de rester compatible avec la vocation de la zone et avec le milieu environnant ; 

�  Les constructions techniques nécessaires au fonctionne 
�  ment des services publics ou d’intérêt collectif ne sont pas soumises aux dispositions des articles 3 à 13 du 

règlement sous réserve que toutes les mesures soient prises pour limiter leur impact paysager sur le site et 
les perspectives paysagères. Elles peuvent être interdites ou soumises à des prescriptions particulières si 
elles forment un point particulier et gênant dans le paysage (notamment les pylônes) ; 

�  Les exhaussements et affouillements du sol nécessités par la réalisation d’infrastructures routières sont 
autorisés;  

�  Toute construction devra être implantée à 5m minimum de part et d‘autre des ruisseaux ou fossés mères. En 
outre, il ne sera admis aucun obstacle fixe à l’intérieur de cette marge de recul et ce pour permettre le 
passage des engins de curage et d’entretien ; 

 
2-6    Dans le secteur Np, les constructions autori sées ne devront en aucun cas nuire à l’intérêt pays ager 
du site ;  
 
ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
�  Les restaurations des bâtiments d’architecture traditionnelle de qualité se feront à l'identique de l'état 

d'origine, les modénatures seront conservées et valorisées, les modifications se feront en harmonie avec 
l'existant ;  

�  Sont interdites les imitations de matériaux, telles que fausses briques, ainsi que l'emploi à nu en parement 
extérieur de matériaux fabriqués en vue d'être recouverts d'un parement ou d'un enduit, tel que carreaux de 
plâtre et briques creuses ; 

�  A condition de s’intégrer dans le paysage urbain environnant, tout projet significatif d’une recherche 
architecturale contemporaine, notamment dans le domaine des éco-matériaux et de la maîtrise de l’énergie, 
peut être autorisé. 

 
1 - Constructions à usage d’habitation : 
�  Dans le secteur Np,  les demandes au titre de l’urbanisme pourront être refusées ou n’être accordées que 

sous réserve de l’observation de prescriptions particulières afin que les modifications ou constructions 
envisagées s’intègrent au mieux dans leur environnement (implantation, architecture, dimensions ou aspect 
extérieur) ; 

 
 
 
On peut en conclure que le projet de révision contr ibue au renforcement de la qualité paysagère du 
périmètre patrimonial, tout en  préservant les poss ibilités d’aménagement et d’évolution du bâti exist ant.  
 
La limitation portée aux droits des propriétaires d es constructions existantes peut donc être considér ée 
comme raisonnable, notamment au regard de l’accrois sement de la valeur patrimoniale du secteur. 
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Les documents graphiques, avant la révision  
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Les documents graphiques, après la révision  
 

 
 

le périmètre des parcelles reclassées en secteur Np  a été coloré en rose, pour plus de clarté. 
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Le SCoT du Lauragais  
 
La révision est compatible avec le PADD du SCoT, qui préconise « l’identification de zones de protection, 
telles que des Zones de Protection du Patrimoine Arc hitectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) », dans la 
mesure où elle renforce la cohérence entre le document d’urbanisme et le futur document de l’AMVAP. 
 

Le Parc naturel régional du Haut Languedoc  
 
La révision est compatible avec la Charte du Parc, qui préconise notamment, en matière d’urbanisme et de 
paysage, de  « préserver la qualité des paysages et les éléments d u patrimoine culturel  », dans la mesure 
où elle renforce la cohérence entre le document d’urbanisme et le futur document de l’AMVAP. 
 

La loi Montagne  
 
La révision est compatible avec la Loi Montagne, codifiée à l’article L.145-3 du code de l’urbanisme, dans la 
mesure où non seulement elle ne crée pas d’urbanisation nouvelle, mais elle réduit l’urbanisation initialement 
prévue, ce qui contribue à l’objectif de préservation des « terres nécessaires au maintien et au 
développement des activités agricoles, pastorales e t forestières  », ainsi que de « préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel  ». 
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Récapitulation des changements 
 

Superficies ancien zonage nouveau zonage 

0,5 hectare N « stricte » 

2,0 hectare AUb 

0,4 hectare UB 

1,2 hectare UBb 

Np 

 
 

Evolution des surfaces des zones 
 

zone / secteur surface dans l’ancien 
zonage 

surface dans le nouveau 
zonage 

différence 

UB hectares hectares - 0,4 hectare 

UBb hectares hectares - 1,2 hectare 

AUb hectares hectares - 2,0 hectares 

N « stricte » hectares hectares - 0,5 hectare 

Np hectares hectares + 4,1 hectare 

 
(NB : les superficies initiales des zones du PLU ne sont pas connues) 


